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l'emploi, non seulement de la force armée, mais aussi de toute autre
forme d'ingérence ou de tendance attentatoire à la personnalité de l'Etat
et aux éléments politiques, économiques et culturels qui la constituent.

Article 19

Aucun Etat ne peut appliquer ou prendre des mesures coercitives de
caractère économique et politique pour forcer la volonté souveraine d'un
autre Etat et obtenir de celui-ci des avantages d'une nature quelconque.

Article 20

Le territoire d'un Etat est inviolable, il ne peut être l'objet
d'occupation militaire ni d'autres mesures de force de la part d'un autre
Etat, directement ou indirectement, pour quelque motif que ce soit et
même de manière temporaire. Les conquêtes territoriales et les
avantages spéciaux qui seront obtenus par la force ou n'importe quel
autre moyen de coercition ne seront pas reconnus.

Article 21

Les Etats américains s'engagent dans leurs relations internationales
à ne pas recourir à l'emploi de la force, si ce n'est dans le cas de
légitime défense, conformément aux traités en vigueur, ou dans le cas de
l'exécution desdits traités.

Article 22

Les mesures adoptées, conformément aux traités en vigueur, en vue du
maintien de la paix et de la sécurité, ne constituent pas une violation
des principes énoncés aux articles 18 et 20.

Chapitre V

REGLEMENT PACIFIQUE DES DIFFERENDS

Article 23

Les différends internationaux entre les Etats membres doivent être
soumis aux procédures pacifiques indiquées dans la présente Charte.

Cette disposition ne doit pas être interprétée coune portant atteinte
aux droits et obligations des Etats membres définis dans les articles 34
et 35 de la Charte des Nations Unies.

Article 24

Ces procédures pacifiques sont les suivantes: la négociation
directe, les bons offices, la médiation, l'enquête, la conciliation, la
procédure judiciaire, l'arbitrage et celles sur lesquelles les parties
tomberont d'accord spécialement à n'importe quel moment.

Article 25

Lorsque entre deux ou plusieurs Etats américains survient un
différend qui, de l'avis de l'un d'eux, ne peut être résolu par les voies
diplomatiques ordinaires, les parties devront convenir de n'importe
quelle autre procédure pacifique leur permettant d'arriver à une solution.


